
 

Vous le trouverez sur votre papier en tête ou votre 

extrait KBIS. 

Renseignez le Nom, Prénom de la personne au sein 

de votre entreprise, qui suivra le dossier. 

Précisez l’intitulé exact de la qualification visée ou 

de l’action de formation suivie (ex : BAC Pro 

Assistant de direction  /  Anglais commercial). 

Précisez le type de sanction de la qualification 

ou de l’action de formation préparée, à l’aide de 

la notice –D-. 

La prise en charge de la période de 

professionnalisation se fait sur la base d’un 

forfait horaire (fixé par accord de branche, 

d’entreprise ou interprofessionnel). Ce forfait 

couvre les dépenses au sens large : coûts 

pédagogiques (de la formation, de 

l’accompagnement et de l’évaluation), les 

rémunérations, les frais de 

transports/repas/hébergement, etc. Dans le cas 

où le forfait ne couvrirait pas ces frais, 

l’entreprise peut demander à ce qu’ils soient 

imputer sur son budget « plan de formation ». 

La période de professionnalisation est 

ouverte exclusivement à certains salariés 

en CDI reconnus comme prioritaires par 

accord de branche, d’entreprise ou 

interprofessionnel. 

Précisez dans quelle catégorie de salarié 

se situe le bénéficiaire. 

Cochez la ou les cases suivantes si vous 

souhaitez qu’AGEFOS PME prenne en 

charge la formation du tuteur désigné 

et/ou la prime à la fonction tutorale. 

Vous le trouverez sur votre Reçu 

libératoire, ou sur un courrier émanant 

d’AGEFOS PME. Si vous ne le connaissez 

pas, contactez-nous. 

Vous le trouverez sur les documents 

émanant de l’organisme de formation 

principal, sinon demandez-le lui. 

Précisez si la formation est assurée par 

le service de formation de votre 

entreprise ou par un organisme de 

formation externe. Dans le cas où la 

formation est réalisée à la fois en 

interne et en externe, cochez les deux 

cases. Pour plus d’information, reportez-

vous à la notice –B-. 

Si la période de professionnalisation se déroule 

tout ou partie en dehors du temps de travail, 

l’employeur devra verser au salarié une 

allocation de formation, équivalent à 50% du 

salaire net de référence. AGEFOS PME peut, 

sous certaines conditions, prendre en charge 

cette dépense sur votre budget « plan de 

formation ». 


